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» M. de Moltke n'a pas de ces nuances qui vont au coeur. »

Quant ä ce caractere qui suivant M. Malo desarme les critiques les

plus disposös ä la sevöritö, ce n'est pas celui que M. le general Jung
trouve aprös lecture des Mömoires:

« On aime ä respecter un adversaire heureux », dit-il.
« Or, quelque bonne volonte qu'on y mette, on ne peut, en lisant

ce livre, se resoudre ä un sentiment, meme adouci, ä l'egard de son
auteur.

> Les erreurs de chiffres et de faits y abondent, et ces erreurs sont
d'autant plus surprenantes que Tecrivain se trouvait en mesure d'etre
bien informe.

» En s'abandonnant ä ces faiblesses, indignes d'un soldat, M. de

Moltke n'a trompe que lui-meme et ses ölöves.
» La meilleure maniöre de se faire accepter est encore d'etre vrai,

düt-il en resulter quelque diminution pour la gloire acquise,
» Dans ce livre, du reste, tout est ä Tavenant.
...» Par ci, par lä, on rencontre bien un jugement, mais, fait Cu*

rieux, et qui denote le caractöre de Thomme, ce passage, comme
nous le verrons, est toujours pour lui l'occasion d'une insinuation
malveillante ä l'ögard de son adversaire de la veille. »

Nous voici donc en presence de deux jugements opposes sur la

personnalite de M. de Moltke, jugements dus ä deux öcrivains
militaires frangais, Tun et Tautre consideres. Laquelle de ces deux
opinions la postörite ratifiera-t-elle Le probleme n'est pas encore
rösolu, et nous aurons l'occasion d'y revenir. La litterature militaire
s'enrichira encore de plus d'un volume sur M. de Moltke avant que
le dernier mot ait ötö dit. Mais parmi ces volumes, la brochure de
M. le gönöral Jung, comme celle de M. Malo, n'occuperont pas les
moindres places.

Signalons:
Dans le numöro 153 de T'IllustraMone militare italiana de Cav.

Quinto Cenni, ä Milan, une magnifique planche coloriöe donnant un
spöcimen des infanteries de ligne de toutes les armees de l'Europe,
avec signes distinetifs, cocardes et drapeaux. La Suisse y esl repre^
sentee par un 1er lieutenant-aide-major. Dans le numero du 2 juin,
une autre belle planche coloriöe et de nombreux portraits en l'honneur

du 2e centenaire de la creation du regiment de cavalerie Royal-
Piemont.

Dans la Revue de cavalerie de mai 1892 la fin de l'article du gönöral

Thoumas sur le marechal Söbastiani.

Circulaires et pieces officielles.

Le Conseil federal a döposö le projet d'arröte suivant concernant
le nombre des instrueteurs du gönie ; 19
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Art. I81'. Le nombre des instrueteurs des troupes du genie est fixe
comme suit:

1 instrueteur en chef,
3 instrueteurs de lre classe, dont Tun en qualite de chef

du gönie, k Tötat-major des fortifications du Gothard,
6 instrueteurs de Ilme classe,
6 aides-instrueteurs.

Total, 16

Art. 2. L'article 7 de l'arrötö födöral du 21 fövrier 1878 (rec. off.,
nouv. sörie, 111. 312\ concernant l'ötablissement de Tequilibre dans
les finances de la Confederation, pour autant qu'il est en Opposition
avec les dispositions qui precedent, est supprimö.

Art. 3. Le Conseil federal est charge, en vertu des dispositions de
la loi federale du 17 juin 1874, concernant les votations populaires
sur les lois et arrötös födöraux, de publier cet arrete et de fixer Tepoque

de son entröe en vigueur.

Yoici le message qui aecompagne cet arrötö :

Monsieur le president et messieurs,
L'arrötö föderal du 21 fövrier 1878 concernant Ie retablissement de

Tequilibre dans les finances de la Confedöration fixe le nombre cles

instrueteurs du genie comme suit:
1 instrueteur en chef,
2 instrueteurs de I,e classe,
4 > IIme »

3 aides-instrueteurs.

Total, 10 hommes.

14 ans se sont öcoulös depuis cette epoque et, quoique pendant
ce temps, le personnel d'instruction du gönie se soit consciencieuse-
ment efforcö de faire face aux nombreuses exigences de son service
et tout spöcialement du service technique, il devient tous les jours
plus övident que le nombre des instrueteurs est insuffisant, eu ögard
ä la variete des branehes d'instruction et ä la dis^ersite des langues.

C'est pourquoi, depuis nombre d'annees, le dösir est exprimö
d'augmenter l'effectif des instrueteurs du gönie et si nous donnons
suite aujourd'hui ä ce desir urgent et röitörö, c'est dans la ferme
assurance que la realisation de cette demande est dans Tinteret de
Tinstruction d'une partie importante de notre armöe. Si, au contraire,
on devait rester dans l'etat de choses actuel, nous estimons que Ton
ferait un grand tort ä Tarme du genie, car nous avons atteint depuis
longtemps les limites de ce qu'il est possible d'exiger des instrueteurs

actuels du gönie et Ton ne peut raisonnablement pas en exiger
davantage. Les branehes d'instruction qui doivent ötre enseignees
aux troupes du gönie sont relativement nombreuses.
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En premier lieu, nous avons les branehes militaires proprement
dites, savoir: Töcole de soldat, Töcole de section et Töcole de compagnie,

le tir, le service de süretö et de campagne, le service intörieur,
Torganisation militaire, etc.

Le soldat du gönie doit en effet etre instruit jusqu'ä un certain
degrö, comme soldat d'infanterie. En campagne, les troupes du gönie
doivent etre en mesure non seulement de surveiller et de defendre
leurs propres travaux, mais elles doivent encore recevoir une
instruction qui, dans un cas donnö, leur permette de venir en aide ä

Tinfanterie, soit pour la renforcer, soit pour prendre d'une maniere
quelconque une part directe au combat.

A cette instruction du soldat proprement dit, vient s'ajouter
l'enseignement purement technique dont le champ d'aclivitö est tres
etendu.

Comme on le sait, nos troupes du gönie sont röparties en trois
subdivisions, savoir: les sapeurs (pionniers d'infanterie), les pontonniers

et les pionniers.
Les branehes d'instruction de Tarme comprennent: les travaux de

terrassement et de revötement, les travaux de mines, la construetion
des ponts d'ordonnance et des ponts de circonstance, les travaux de

campement, le service des signaux optiques, la destruction des
travaux d'art, la construetion de routes et de chemins de fer, la fortification

de campagne (fortifications permanentes et demi-permanentes),
ötablissement d'obstacles artificiels. A cela, il faut ajouter encore

les branehes d'instruction ci-apres enseignees aux officiers dans des

cours speciaux : tactique, reconnaissance, topographie, thöories sur
Telectricitö, sur l'etablissement des mines et sur l'emploi des matiöres

explosibles, travaux graphiques, etc.
Etant donnee la variötö des branehes d'instruction, les instrueteurs

ne sont pas suffisamment au courant de chaeune d'elles pour pouvoir

les enseigner avec succes. On est force, par consöquent, en ce

qui concerne le service technique, de tenir compte des connaissances,

aptitudes et dispositions particulieres des instrueteurs et de con-
fier l'enseignement de certaines branehes ä des hommes particulierement

qualifiös pour cela.
Les aides-instrueteurs, de leur cötö, sont chargös de l'enseignement

des elements de Tinstruction militaire et des details techniques d'ordre

införieur.
Les difficultes que presente döjä par elle-möme une instruction

militaire technique aussi etendue se trouventaggraveesparle fait de
la diversite des langues, surtout chez les recrues. Dans toutes les
ecoles de recrues cles troupes du gönie, l'enseignement doit se donner

dans deux langues, soit en allemand et en frangais, soit en
allemand et en italien. Or, il est presque impossible de trouver, surtout
dans les grades införieurs du corps des instrueteurs, des hommes
capables d'enseigner couramment dans deux langues,
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II en resulte un inconvenient pour Tinstruction, inconvenient qui
se trouve aggrave par le fait que l'enseignement technique ne peut
pas etre donnö ä des classes nombreuses: il est indispensable dans
Tinteret d'une instruction sörieuse de n'instruire qu'un nombre
limite d'hommes ä la fois. C'est principalement sous ce rapport
que Tinsuffisance du personnel d'instruction se fait le plus vivement
sentir, surtout si Ton tient compte que le nombre des branehes
d'instruction s'est notablement aceru depuis 1878 par suite cles

innovations qui ont ete introduites dans le service des troupes du gönie.
De plus, la täche pour les instrueteurs est devenue plus lourde

depuis 1878, par suite de Tappel au service de la landwehr. 11 est
vrai que tout d'abord les cadres seuls furent appeles, mais depuis 4

ans, les hommes des 9 dernieres classes d'äge ont aussi ä suivre des

cours de repetition. L'elite fournira aussi des ä present des contingents

plus nombreux aux cours de repetition puisque a partir de

cette annöe Tappel au service aura lieu pour toutes les classes d'äge
des sous-officiers et pour 10 classes d'äge de la troupe.

Une nouvelle circonstance est venue recemment rendre absolument

indispensable une augmentation du personnel instrueteur.
Conformement ä une decision du Conseil föderal du 8 janvier 1892,
concernant l'organisation de Ia döfense au Gothard, il est prövu dans
Tötat-major de cette derniere un chef du gönie qui, pour autant que
ses fonctions le lui permettront, sera appele en möme temps ä donner

Tinstruction aux troupes du gönie.
Toutefois, Tarme du gönie ne doit pas beaucoup compter sur la

collaboration de cet instrueteur de T'e classe, qui, vraisemblablement,
devra consacrer tout son temps au service du Gothard.

Nous croyons avoir suffisamment demontre, par Texpose ci-dessus,

que l'augmentation du personnel du corps instrueteur du gönie
est indispensable. Ajoutons encore que döjä, ä l'occasion de
l'augmentation du personnel instrueteur de Tinfanterie, Tarme du gönie
avait desire qu'on en fit autant pour eile; mais on n'aeceda pas ä

cette demande. Aujourd'hui, ce souhait röpond ä une nöcessitö im-
perieuse.

Nous appuyant sur les considerations qui precedent, nous proposons

d'augmenter comme suit le corps des instrueteurs du gönie :

1 instrueteur de T'e classe,
2 » llme »

3 aides-instrueteurs.
En tout, 6 hommes, de teile sorte que le personnel comprendrait

dorenavant:
1 instrueteur en chef,
3 instrueteurs de lre classe, dont Tun en qualitö de chef

du gönie, ä l'ötat-major des fortifications du
Gothard,



REVUE MILITAIRE SUISSE 293

6 instrueteurs de Ilrao classe,
6 aides-instrueteurs.

Total, 16 hommes.

Nous ferons remarquer encore que, meme apres Tadoption de ces

propositions par les Chambres föderales, il s'öcoulera probablement
un temps considörable jusqu'ä ce que ces nouvelles places soient
occupees; car, il sera en tous cas difficile de trouver un otficier du
gönie d'une instruction militaire et technique superieure, bien qualifiö

comme officier instrueteur qui soit dispose k accepter ces
fonctions. Car c'est un fait generalement reconnu que les techniciens,
habiles et capables, peuvent occuper dans la vie civile des positions
beaucoup plus avantageuses que celles que leur offre la carriere
militaire.

Pour ce qui concerne les instrueteurs de Ilme classe, il n'est pas ä

prösumer non plus que les places nouvellement creees soient
immödiatement occupees, puisque les conditions pöcuniaires jouent ögalement

ici leur röle.
De plus, il faut considerer que Ies jeunes officiers qui postuleraient

ces dernieres places, devraient consacrer prealablement 1 ou 2
annöes comme aspirants-instrueteurs pour qu'ils aient l'occasion de se
former ä leurs futures fonctions. De cette maniere, on atteindra un
double but: d'abord, il sera possible de ne choisir que des instrueteurs

vraiment qualifiös pour ce genre de service; ensuite, et cette
consideration est d'un grand poids, il est probable qu'un grand nombre

de jeunes officiers du gönie s'annonceront comme aspirants-
instrueteurs, en tant qu'ils auront la perspective d'obtenir dans un
avenir prochain une position assuree, ce qui n'est pas actuellement
le cas, puisque en realite aucune place de ce genre n'est ä repourvoir.

Par contre, il sera facile de pourvoir ä la nomination d'aides-ins-
trueteurs, puisque des aspirants se font constamment inscrire pour
ces places.

Qu'il nous soit permis, pour finir, d'entrer dans quelques considerations

sur ia portee financiere de ces propositions.
La nomination d'un nouvel instrueteur de lre classe n'entrainera

pas de nouveaux frais puisque le traitement de Tun des titulaires
sera pröleve sur le credit affecte aux travaux de döfense elu Gothard.

Les döpenses resultant de l'augmentation du personnel instrueteur
du gönie seraient en realite les suivantes:

2 instrueteurs de IIme classe, traitement annuel moyen 3300 francs
ensemble fr. 6,600

3 aides-instrueteurs, traitement annuel moyen 2200 fr.
ensemble » 6,600

Ensemble^fr.«13,200
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En ajoutant les indemnitös pour frais de voyage et d'habillement,
on arrive ä fr. 14,000
dont il faut deduire le crödit döjä alloue pour subvenir ä

Tinstruction de cette arme » 4,0u0
11 en resulte une augmentation effeetive de depenses

de fr. 10,000

Nous recommandons ä votre aeeeptalion notre projet cie döeret, et
vous prions d'agröer, monsieur le prösident et messieurs, Tassurance
de notre parfaite consideration.

Berne, le 22 avril 1892.

Au nom du Conseil federal suisse: Le prösident de la
Confödöration, Häuser. — Le chancelier de la Conföderation,
Ringier.

Le Conseil föderal propose aux Chambres le projet d'arröte födöral
suivant:

Art. 1er. Les fortifications de la vallöe du Rhone, prös de St-Maurice,

seront complötecs d'une fagon qui reponde aux exigences
actuelles de la science.

Art, 2. Un credit de 2,000,000 fr. est alloue pour la construetion et
Tarmement, y compris la munition.

Art. 3. Le present arrötö est döclarö d'urgence, et le Conseil födöral

est Charge de son exöcution.

Cet arrötö est introduit par le message suivant:
Monsieur le president et messieurs.

La partie suisse de la vallöe du Rhone a ötö de tous temps l'une
des routes les plus recherchees pour opörer de grands mouvements
de troupes, que ces troupes se soient dirigees de l'ouest ou du nord
de l'Europe, sur l'Italie ou en sens inverse.

La grande importance que peut acquörir cette partie de notre
territoire comme passage pour des troupes en cas de guerre gönörale,
a toujours ötö reconnue comme un danger pour notre sürete et pour
notre indöpendance.

En provision de ce danger, d'une part, et d'autre pari, en raison
de l'importance qu'ont de toutes fagons des fortifications dans ce
döfilö de la vallöe du Rhone pour la döfense de la Suisse occidentale,
la Confederation avait döjä consenti, dans la premiöre moitie de ce
siecle, ä onsacrer une somme importante pour Tepoque, ä la
construetion d'ouvrages fortifies ä St-Maurice, afin d'etre ä meme de
maintenir ce defile avec un nombre de troupes relativement restreint.

Mais ces ouvrages ne rempliraient plus d'aucune fagon les conditions

voulues, en raison de la portee et de l'effet des piöces d'artillerie

actuelles, s'ils n'ötaient complötös par de nouveaux travaux.
Gräce ä la force qu'ont dejä par1 la configuration naturelle du ter-
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rain, les positions qui ont ötö choisies et aux röcents perfectionnements

apportös dans la construetion des pieces d'artillerie, il sera
possible de limiter l'importance des travaux ä executer et de terminer

ces travaux ä bref clölai, c'est-ä-dire dans l'espace d'une annöe.
La moitie du crödit necessaire sera affectee ä l'acquisition des

pieces d'artillerie et de leur munition, c'est-ä-dire ä un materiel
d'armement qui ne serait pas immobilisö sur un seul point, mais qui
pourrait ötre utilise, le cas echeant, partout oü Texigerait la döfense
de notre territoire. L'autre moitie serait nöcessaire pour des
constructions indispensables.

Nous vous prions donc de bien vouloir nous aecorder un crödit
unique de 2,000,000 de francs pour la conslruction dans le plus bref
delai possible des travaux 1, s plus necessaires en vue de complöter
les fortifications de St-Maurice et pour l'acquisition du materiel
d'armement et de la munition.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Du 30 mai au 3 juin, le 4° regiment d'infanterie, bataillon 10
(Genöve), 11 et 12 (Valais), la compagnie de guides n° 1, la batterie de

montagne n° 62 et les pionniers du 8e regiment d'infanterie, formant
un rögiment combine sous les ordres de M. le colonel Perret,
commandant de la defense du Bas-Valais, ont exöcutö des marches et des

manoeuvres dans le val d'Entremont et au col du Grand-St-Bernard.
Nous reviendrons avec details sur ces journees interessantes aussitöt

que nous aurons en mains les pieces nöcessaires.
Pour aujourd'hui, indiquons seulement le programme des Operations.

Lundi 30 mai. Concentration ä Martigny des troupes comprenant
le regiment combinö. Cantonnements ä Martigny-Ville, Martigny-
Bourg et Martigny-Croy.

Mardi 31 mai. Marche du rögiment jusqu'ä Liddes, Bourg St-
Pierre et la Cantine de Proz. Un dötachement de 150 hommes, pris
dans le regiment ä raison de 50 par bataillon, a Tordre de marcher
jusqu'ä l'hospice du Grancl-St-Bernard dans le moins de temps
possible. II y cantonnera pendant la nuit.

Mercredi 1er juin. Ascension du col. Au retour, si le temps dont
on disposera le permet, attaque et defense de la position et du defile
deBourg-St-Pierre. Cantonnements ä Liddes et ä Orsieres.

Jeudi 2 juin. Manceuvres et combat aux environs de Sembrancher.
Cantonnements ä Sembrancher, Vollege et Martigny-Bourg.

Vendredi 3 juin. Manoeuvres et combats aux environs de
Sembrancher. Inspection du regiment combine par M. le colonel Thelin,
commandant la lle brigado d'infanterie.
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